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ÉDITO !

LES TEMPS À VENIR  
S'ANNONCENT SOMBRES ET TROUBLES, 
"WINTER IS COMING"

Le Covid, l’économie et la police ! 

La crise du covid-19 n’est pas terminée. Mais on sait déjà que les dégâts vont être 

colossaux pour une frange importante de travailleur·euses, de contractuel·les, 

d’auto entrepreneur·euses et de petit·es commerçant·es précaires.  

D’après les associations, près d’un million de personnes basculent dans la pauvreté  

et on attend environ 800000 suppressions d’emploi d’ici la fin d’année. La Fonction 

Publique Territoriale n’est pas épargnée par cette situation. Des CDD n’ont pas été 

renouvelés, des recrutements ont été annulés et des familles subissent la perte 

d'emploi ou la baisse de ressources de leurs conjoints et/ou enfants qui travaillent 

dans le privé. Ainsi ce sont majoritairement les classes ouvrières et moyennes qui 

sont touchées.

Du côté du manche, les analystes prévoient une baisse du versement des dividendes 

à hauteur de 100 milliards dans le monde. Cependant, la somme totale versée 

aux actionnaires cette année devrait quand même dépasser les 1000 milliards, 

moins qu’en 2019, année record avec 1430 milliards... En France, le CAC 40 bat 

des records ces derniers jours. De plus, certaines grandes entreprises profitent 

largement des aides de l'Europe et de l'Etat (chômage partiel, réduction impôts), 

pour rétribuer leurs actionnaires. Certaines vont même verser des dividendes  

et licencier, à l’image de Sanofi ou Danone. Et pourquoi se gêneraient-elles puisque 

les aides distribuées sont sans contrepartie. Cependant, on entend déjà la petite 

musique, sifflotée par nos élites politico-économiques et diffusée dans leurs 

médias, sur le remboursement de la dette et les sacrifices inéluctables que doivent 

faire les populations... Comme d’habitude, on va nous demander de régler l'ardoise 

et pour être sûr que ça ne dégénère pas, on prend les devants : on renforce l'arsenal 

sécuritaire de l'Etat, avec la Loi dite « de Sécurité Globale ».

Cette loi était dans les tuyaux depuis quelques années. Elle est devenue 

indispensable pour l'Etat depuis décembre 2018, au moment où le gouvernement  

a vraiment eu peur voyant des milliers de Gilets Jaunes envahir les Champs Elysées. 

Ni Le terrorisme, ni même la délinquance, malheureusement, ne seront empêchés 

par cette loi. Cette loi d’impunité globale, poursuit deux objectifs principaux : 

1. �se doter de l'arsenal nécessaire pour contrôler le peuple et réprimer, sans être 

vu, pour faire taire la colère sociale et citoyenne (syndicats, jeunes, écolos, 

féministes etc.). 

2. �décharger l'Etat de certaines de ses responsabilités en matière de police sur 

l’échelon municipal et sur le secteur privé de la sécurité. Le tout pour dresser 

un filet sécuritaire « global ».

Le pouvoir Macron en profite ainsi pour se positionner politiquement  

en concurrence directe avec les droites extrêmes, soit le LRN, et en "même 

temps" rassurer le milieu économique quant à la continuité du bizness !

Les temps à venir s'annoncent sombres et troubles, "winter is coming".   

Mais notre syndicalisme doit rester une loupiote clignotante, un signal pour attirer 

l'attention sur les dérives fascisantes d'un pouvoir qui nous mènent dans le mur de 

la haine de l'autre. Nos guirlandes de noël doivent scintiller de nos revendications 

pour un service public attentif aux droits des femmes, des minorités, des 

migrant·es, de l'environnement... et le 31 décembre nous devons affirmer qu'une 

autre année est possible, une année où nous pourrons sortir sans autorisation, une 

année où nous pourrons filmer ce que nous voulons, une année où nous pourrons 

manifester sans être filmés par des drônes, une année où le temps de travail va être  

réduit à 28h, une année où nous accueillerons les migrant·es, une année où nous 

régulariserons les sans-papiers...

Bonne année 2021.



SUD CT 93 : TEMPS DE TRAVAIL : TEMPS DE LUTTE !

Nos luttes

La section syndicale de Saint-Denis (93), au sein d’une 
intersyndicale, est entré en conflit avec sa municipalité 
(socialiste). Cette dernière porte un projet consistant  
à allonger le temps de travail, en supprimant des jours  
de congé (3 CA en moins et congés exceptionnels diminués 
également de 3 jours) mais aussi à moduler une prime  
en fonction de jours d'absence, revenant ainsi à pénaliser 
les agents en arrêt de travail. Par ailleurs, SUD dénonce  
une remise en cause des droits octroyés aux syndicats. 

Ci-dessous, le préavis de grève qui résume la lutte et les enjeux. 

« À l’attention de monsieur Mathieu Hanotin, Maire de Saint-
Denis, Objet : Préavis de grève qui couvre tous les personnels 
communaux de la Mairie de Saint-Denis (précaires et titulaires)  
à compter du vendredi 2 octobre 2020 de 8h00 à 14h.
Monsieur le Maire, avant de motiver notre préavis de grève, nous 
portons à votre connaissance qu’en 2016, 3 jours de grève ont fait 
plier la précédente municipalité qui souhaitait casser nos congés, 
nous vous rappelons ainsi que celles et ceux qui font fonctionner 
notre service public sauront défendre leurs droits et le service 
public communal de qualité et de proximité. Aussi, Sud dépose 
un premier préavis de grève qui couvre tous les personnels 
communaux de la Mairie de Saint-Denis (précaires et titulaires)  
à compter du vendredi 2 octobre 2020 de 8h00 à 14h. 

En effet, à travers ce préavis nous refusons : 

• �La casse de nos congés et la hausse du temps de travail (alors 
que baisser le temps de travail permet de créer des emplois 
dans une période sensible d’explosion du chômage) 

• �L’instauration du salaire au mérite qui va opposer  
les collègues et casser nos collectifs de travail (coopération 
pourtant indispensable à la qualité du service public donné  
à la population) 

• �La casse de la prime annuelle et de différentes primes  
et indemnités

• �La remise en cause d’acquis sociaux pourtant protégés par  
le législateur car gagnés avant la loi de création de la Fonction 
Publique Territoriale

• �Remise en cause du droit de grève et des droits syndicaux tels 
qu’ils sont définis tout à fait légalement depuis des décennies 
dans notre ville au travers du protocole d’accord syndicats 
municipalité. 

• �La disparition des calendriers CTP et CHSCT, calendriers qui 
permettent d’organiser le travail syndical en direction de nos 
collègues pour les informer et les interroger sur les changements 
d’organisations collectives que vous envisagez 

• Les manœuvres diverses pour diviser nos syndicats.

Et nous voulons :

• �Un moratoire sur toutes vos restructurations tant que  
la crise sanitaire désorganise notre service public. Alors que 
le développement de la pandémie touche de plus en plus 
de collègues et fragilise notre service public communal, 
l’autorité territoriale devrait accepter un moratoire sur toutes  
ces réorganisations, pour que notre service public consacre 
toute son énergie à œuvrer pour nos usager·es dans cette crise 
sanitaire qui s’aggrave. En vous attaquant à nos conquis sociaux 
et en nous faisant passer pour des privilégié·es, alors que  
la fonction publique territoriale concentre les plus bas salaires, 
vous vous inscrivez dans une tradition anti ouvrière des plus 
violentes. Alors que vous avez voté deux motions de censure 
contre le gouvernement Hollande à l’occasion de la loi travail, 
vous reproduisez pourtant le même type d’attaque dans notre 
collectivité. Nous ne saurions accepter cela. 

Veuillez croire, monsieur le maire, à notre attachement profond 
au service public de qualité et de proximité. »
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Nos luttes

SUD CT 29 : INFO COVID 19 : INFANTILISATION DES AGENT·ES

COVID-19 : pour en finir avec l'infantilisation des agent·e·s, imposons une analyse 
politique de la situation sanitaires !

Dans un mail récemment envoyé à l'ensemble des agent·e·s de la collectivité, le Directeur Général des Services menace les agent·e·s  
de sanction si elles/ils ne portent pas le masque. Le 20 mars dernier, dans un courrier émanant également du DGS, le même ton était 
utilisé pour nous informer "que les possibilités de recours à l’exercice du droit de retrait " étaient "fortement limitées, dès lors que 
l’employeur a pris les mesures de prévention et de protection nécessaires". De fait, les agent·e·s qui osaient réclamer des masques  
et du gel hydro-alcoolique, étaient montré·e·s du doigt. Belle illustration de management "bienveillant"!  

Pour SUD CT, comme nous l'avons fait remarquer à la DRH cet été, la sanction est dangereuse car elle peut empêcher les personnes  
de déclarer les cas contact en cas de contamination. Aujourd’hui notre sentiment est un profond "ras-le-bol" d'entendre, de tous  
les côtés, le renvoi à la responsabilité individuelle quant à cette épidémie, surtout lorsque sa gestion, à tous les niveaux, est depuis  
le début à la fois opaque (très peu d’infos) et confuse. 

Nous rappelons que dans certains services, comme les EHPAD ou les résidences autonomie, la distanciation physique d'un mètre  
est impossible. Il y a nécessairement des contacts physiques, et limiter les cas contact au non-port du masque est une aberration, 
tant pour le personnel que pour les résident·e·s qui ne sont pas testé·e·s lorsqu'un·e membre du personnel est positif·ve (cela fût  
le cas à la résidence Poul Ar Bachet en juillet dernier). En outre, dans les écoles ou les relais d'accueil petite enfance, le personnel  
n'est pas considéré comme cas contact quand un enfant est testé positif. Dans les autres services, pendant les pauses repas, nous savons 
pertinemment que la distanciation d'un mètre n'élimine pas le risque.

Personne ne doit se sentir responsable, et encore moins, considéré coupable lorsqu'elle/'il tombe malade. Infantiliser les agent·e·s 
permet de ne pas parler des responsabilités politiques de l'Etat et de la collectivité. Nous pouvons nous interroger quant aux moyens 
attribués aux hôpitaux en terme de personnels et de lits, aux moyens attribués pour tester l'ensemble des personnels en cas de contacts…

Il est temps de repolitiser les analyses et d'arrêter de se fixer sur la responsabilité individuelle. Quelle conclusion a tiré notre employeur 
de la première vague ?  Combien d'agent·e·s ont été recruté·e·s dans les services en tension ? Que propose la collectivité dans la lutte 
contre la pandémie ? Est-ce que les agent·e·s mobilisée·s en renfort pourront avoir des informations en toute transparence sur le cadre  
de leur mission, le temps de travail et son aménagement, la durée du redéploiement, la prise en compte des jours fériés et des dimanches, 
les primes éventuelles ? Comment ont été anticipés les besoins en équipements pour les personnels qui vont se retrouver en télétravail ?  
Les agent·e·s mobilisé·e·s en renfort pourront-elles/ils avoir des informations en toute transparence sur le cadre de leur mission ?  
Y aura-t-il à nouveau des agent·e·s mobilisé·e·s en renfort dans les services prioritaires ?  Beaucoup d’interrogations en suspens !

Prévenir c'est guérir ! Nous condamnons ces menaces de sanctions qui poussent à taire les cas de contamination  
ou les interactions avec un contact.

À SUD CT NOUS RECLAMONS UNE INFORMATION LARGE ET PRÉCISE SUR LA SITUATION DANS LA COLLECTIVITÉ, 
ET UNE PARTICIPATION AUX PRISES DE DÉCISION CONCERNANT L’ORGANISATION DU TRAVAIL !



TRAVAIL SOCIAL : UNE SITUATION DÉGRADÉE !

Le travail social vit des temps difficiles. 
Les moyens alloués par les employeurs sont largement insuffisants pour permettre aux travailleurs sociaux et médico-sociaux d’effectuer 
leur mission et d’accompagner un nombre de plus en plus important de personnes en souffrance. C’est ce que dénonce « l’appel » 
ci-dessous. Les travailleurs sociaux étaient appelés à une journée de mobilisation le 3 décembre.
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L’année 2020 fut bizarre, c’est peu de le dire.
Pour le dernier numéro 2020 du journal de la fédé, on aurait pu vous proposer une chronique de livres sérieux, intelligents sur la période. Pas de soucis, 
c’est déjà fait - cf journal précédent- et cela continuera - cf journal suivant -.

Mais là, c’est la fin de l’année et une fois n’est pas coutume, on a plutôt envie de vous parler d’une œuvre. Après Michèle Perrot, c’est de Baru dont va 
être question.
Baru, c’est Hervé Baruela, natif de Meurthe et Moselle. Fils d’ouvrier, il a fait le prof de sport avant de trouver définitivement sa voie dans la bande dessinée. 
L’œuvre de cet auteur est intéressante par qu’il porte à la classe ouvrière. Pour raconter le quotidien de ses contemporains, il puise dans ses souvenirs  
de fils et petit-fils d’immigré·es italien·nes venu·es travailler dans les aciéries, sans misérabilisme.  Ainsi le cycle des « années spoutnik » raconte  
la rivalité et les amitiés d’enfants de deux cités ouvrières sur fond de guerre d’Algérie et de grèves. Son dernier livre « Bella Ciao » premier tome  
d’une nouvelle trilogie, raconte, entre autres, le massacre des italiens d’Aigues Mortes ou la genèse du chant « Bella Ciao », tout en mêlant ses propres 
souvenirs de famille.

Le sport, et particulièrement la boxe, est important avec « Le chemin de l’Amérique » ou « l’enragé » ; mais aussi le foot et le trafic de jeunes espoirs dans 
un polar fort réjouissant « Fait péter les basses, Bruno ! »
Quelques collaborations, une avec Jano pour un bel hommage au blues, ou adaptations policières (Pierre Pelot, Vautrin…) traversent son œuvre qui  
se caractérise plutôt par un travail d’auteur complet maitrisant le scénario et le dessin.
Ce qui traverse son œuvre, c’est l’attention à la jeunesse des banlieues perdues des petites villes de provinces. Ainsi dans « Queqette blues » 140 pages 
de BD sur un monde bien réel, est celui de jeunes d'une cité ouvrière de l'Est de la France au milieu des 60's. Dans la même veine, « Cours camarade »  
et le sommet antifa de « L’autoroute du Soleil », issu de son aventure au pays des mangas.

Les nombreux livres qui sortiront sont tous marqués par un fort ancrage dans la réalité sociale, empreints d'un humanisme combatif, rock, qui  
se traduit graphiquement par un trait caractéristique : des courbes très dynamiques, lâchées avec générosité, parfois au mépris des lois de la gravité 
ou de l'anatomie. Avec son écriture unique, son engagement positif, aussi loin des vieux maîtres de la bande dessinée que de la jeune garde désormais 
au pouvoir, Baru trace sa route.

Pour vous procurer ses ouvrages deux solutions : votre bibliothèque ou votre libraire, neuf ou d’occase, de quartier. Quoiqu'il en soit, offrez, offrez-vous 
des livres

Chronique littéraire de fin d’année… ou nouvelle, c’est selon 


